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(54) Applicateur comportant un élément d’application solidaire, lors de l’utilisation, d’un
récipient contenant un produit à appliquer.

(57) La présente invention concerne un applicateur
(1) comportant :

- un récipient (2) contenant dans un espace intérieur
un produit cosmétique et/ou de soin à appliquer,

- un élément d'application (7) fixé sur le récipient au
moins lors de l'utilisation,

- un bouchon (10) pour fermer le récipient, ce bou-
chon comportant un logement (58) pour recevoir
l'élément d'application, le volume de ce logement
étant inférieur à celui de l'espace intérieur du réci-
pient contenant le produit à appliquer.

Le récipient comporte au moins un canal (40) d'ali-
mentation en produit de l'élément d'application (7). Ce
canal est en communication avec l'intérieur du récipient
quand le bouchon ferme le récipient et débouchant di-
rectement à l'extérieur de l'élément d'application. Ce ca-
nal est en outre disposé de manière à pouvoir amener
du produit contenu dans le récipient sur le pourtour ex-
térieur de l'élément d'application (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs d'un produit liquide, notamment un produit cosmé-
tique et/ou de soin.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend au sens
de la présente invention un produit tel que défini dans
la Directive 93/35/CEE du 14 juin 1993 modifiant la Di-
rective 76/768/CEE. Les produits cosmétiques englo-
bent notamment les produits de maquillage de la peau
ou des phanères.
[0003] Les produits de soin comportent notamment
ceux destinés à être appliqués sur le corps humain ou
animal pour traiter ou prévenir une pathologie.
[0004] Des applicateurs dont l'élément d'application
est porté par un bouchon de fermeture d'un récipient
contenant le produit à appliquer sont connus notam-
ment des brevets français 940 464 et 2 585 934 et du
brevet US 5 345 981. Ces applicateurs sont de fabrica-
tion relativement complexe et peuvent pour certains ne
pas offrir une autonomie suffisante.
[0005] On connaît par ailleurs des applicateurs dans
lesquels l'élément d'application est solidaire du récipient
lors de l'utilisation. Les brevets US 64732, US 158943,
US 4 990 016 et la demande de brevet allemand DE 3
122 237 décrivent de tels applicateurs. Le produit ali-
mente directement le coeur de l'élément d'application,
ce qui peut rendre relativement difficile le dosage de la
quantité de produit distribuée et peut compliquer la fixa-
tion de l'élément d'application. La demande de brevet
allemand DE 36 08 955 décrit un applicateur comportant
un poussoir permettant de couper ou d'établir une ali-
mentation en produit.
[0006] Il existe un besoin pour améliorer encore les
applicateurs dont l'élément d'application est capable
d'être alimenté en continu, ce qui permet une applica-
tion sans avoir à tremper l'élément d'application dans
un récipient pour le recharger en produit.
[0007] L'invention vise notamment à répondre à ce
besoin.
[0008] L'invention a ainsi pour objet, selon un premier
de ses aspects, un applicateur comportant :

- un récipient contenant dans un espace intérieur un
produit cosmétique et/ou de soin à appliquer,

- un élément d'application fixé sur le récipient au
moins lors de l'utilisation,

- un bouchon pour fermer le récipient, ce bouchon
comportant un logement pour recevoir l'élément
d'application, le volume de ce logement étant infé-
rieur à celui de l'espace intérieur du récipient con-
tenant le produit à appliquer.

[0009] En outre, le récipient comporte au moins un ca-
nal d'alimentation en produit de l'élément d'application,
ce canal étant en communication avec l'intérieur du ré-
cipient quand le bouchon ferme le récipient et débou-
chant directement à l'extérieur de l'élément d'applica-

tion, ce canal étant disposé de manière à pouvoir ame-
ner du produit contenu dans le récipient sur le pourtour
extérieur de l'élément d'application. Par « débouchant
directement », il faut comprendre que le produit peut dé-
boucher à l'extérieur de l'élément d'application sans
avoir à traverser au préalable l'élément d'application.
[0010] L'invention peut permettre à l'utilisateur d'exer-
cer un contrôle visuel sur la quantité de produit qui est
délivrée à l'élément d'application au cours de l'utilisa-
tion, ce qui facilite l'obtention d'un maquillage de qualité.
[0011] Le volume intérieur relativement faible du bou-
chon réduit le risque de séchage d'une quantité rési-
duelle de produit éventuellement présente sur l'élément
d'application, en l'absence d'utilisation. Le bouchon
peut par exemple, quand il ferme le récipient, être au
moins partiellement rempli du produit à appliquer de sor-
te que l'élément d'application peut rester imbibé de pro-
duit pendant le stockage, même si le récipient est pres-
que vide.
[0012] L'amenée du produit sur le pourtour extérieur
de l'élément d'application peut faciliter en outre la fixa-
tion de celui-ci sur le récipient, en permettant par exem-
ple, dans le cas d'un élément d'application comportant
une touffe de poils, la fixation de celle-ci par agrafage
dans le fond d'un logement prévu à cet effet sur le réci-
pient.
[0013] Dans un exemple de réalisation, du produit
contenu dans le récipient peut être amené dans le loge-
ment du bouchon par le canal précité, de telle sorte que
le logement peut être rempli au moins partiellement par
le produit lorsque le bouchon ferme le récipient.
[0014] Toujours dans un exemple de réalisation, le ca-
nal est configuré de telle sorte qu'il permet au produit
de s'écouler par gravité dans le logement du bouchon.
[0015] Initialement, tout le produit contenu dans l'ap-
plicateur peut être contenu dans le récipient. La paroi
du récipient peut être au contact du produit à appliquer.
Le volume intérieur du bouchon est trop faible pour re-
cevoir tout le produit contenu dans l'applicateur.
[0016] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le récipient comporte plusieurs canaux d'ali-
mentation de l'élément d'application, ces canaux étant
par exemple équirépartis angulairement autour d'un axe
longitudinal de l'applicateur.
[0017] Toujours dans un exemple non limitatif de mise
en oeuvre de l'invention, lorsque le bouchon est en pla-
ce sur le récipient, la communication fluidique entre le
logement du bouchon qui reçoit l'élément d'application
et l'espace intérieur du récipient peut s'effectuer exclu-
sivement par ledit canal d'alimentation.
[0018] Toujours dans un exemple de mise en oeuvre
de l'invention, la longueur du récipient est au moins dou-
ble de celle du bouchon. Un récipient relativement al-
longé peut faciliter l'exercice d'une pression sur sa paroi
par l'utilisateur, pour créer dans le récipient une surpres-
sion tendant à chasser du produit au travers dudit au
moins un canal d'alimentation.
[0019] Le récipient peut comporter un porte-élément
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d'application et ledit au moins un canal d'alimentation
peut être formé dans ce porte-élément d'application.
[0020] Le récipient peut comporter un corps de réci-
pient et un adaptateur qui est fixé sur le corps de réci-
pient et qui permet la fixation amovible du bouchon. Un
tel adaptateur peut permettre, le cas échéant, de béné-
ficier d'une économie d'échelle en utilisant un même
adaptateur pour plusieurs corps de récipient et/ou porte-
élément d'application différents.
[0021] Le porte-élément d'application peut être rap-
porté sur cet adaptateur ou en variante être réalisé
d'une seule pièce par moulage de matière plastique
avec l'adaptateur.
[0022] L'adaptateur peut se fixer par exemple par vis-
sage ou par encliquetage sur le corps du récipient.
[0023] L'adaptateur peut comporter une lèvre annu-
laire d'étanchéité agencée pour s'appliquer de manière
étanche contre un col du corps de récipient.
[0024] Le bouchon peut être agencé pour se visser
sur le récipient, notamment sur l'adaptateur. Le bou-
chon peut notamment être configuré pour se visser sur
une jupe filetée intérieurement, ce qui peut réduire le
risque que l'utilisateur ne se salisse les doigts lors du
montage et du démontage du bouchon.
[0025] De préférence, le bouchon est agencé pour
s'appliquer de manière étanche sur le récipient, notam-
ment sur le porte-élément d'application et/ou l'adapta-
teur.
[0026] Le bouchon peut être réalisé au moins partiel-
lement dans une matière transparente, par exemple une
matière plastique ou du verre. Le bouchon peut encore
être réalisé entièrement en une matière transparente.
[0027] Le bouchon peut comporter un corps et une
capsule fixée sur ce corps, cette capsule défmissant par
exemple au moins partiellement le dessus du bouchon.
Cette capsule peut porter, par exemple, une étiquette
ou une pastille indicatrice de la couleur et/ou d'une ré-
férence du produit contenu dans le récipient.
[0028] La capsule peut ne contribuer aucunement à
la fermeture du récipient, étant par exemple engagée
sur une partie centrale fermée supérieurement du corps
du bouchon.
[0029] En variante, la capsule peut contribuer à la fer-
meture du récipient et comporter par exemple une jupe
venant s'appliquer de manière étanche sur une jupe cor-
respondante du corps du bouchon.
[0030] Le cas échéant, la capsule peut être au moins
partiellement transparente.
[0031] Le bouchon peut comporter, dans une réalisa-
tion particulière, une jupe extérieure et une jupe inté-
rieure se raccordant supérieurement à la jupe extérieu-
re. La jupe extérieure peut être agencée pour se visser
sur une jupe filetée extérieurement du récipient, notam-
ment de l'adaptateur, et le bouchon peut comporter en
outre un corps engagé dans la jupe intérieure, ce corps
étant par exemple agencé pour s'appliquer de manière
étanche contre le porte-élément d'application.
[0032] Le bouchon peut encore, dans un autre exem-

ple de mise en oeuvre, comporter une jupe intérieure et
une jupe extérieure se raccordant inférieurement à la
jupe intérieure. Cette dernière peut être agencée pour
se visser sur une jupe filetée intérieurement du réci-
pient, notamment de l'adaptateur.
[0033] Le bouchon peut comporter plusieurs pièces
rapportées les unes sur les autres, comme indiqué plus
haut, ou être monolithique.
[0034] Le porte-élément d'application peut compor-
ter, dans une réalisation particulière, une collerette des-
tinée à venir en butée contre une paroi transversale de
l'adaptateur.
[0035] Le bouchon peut s'appliquer sur cette colleret-
te au terme de son vissage, cette collerette pouvant, le
cas échéant, contribuer à l'étanchéité de la fermeture
du récipient, notamment si elle est réalisée dans un ma-
tériau souple.
[0036] La paroi transversale précitée peut comporter
une lèvre annulaire, afin d'accroître encore l'étanchéité
de la fixation du porte-élément d'application sur l'adap-
tateur.
[0037] Le porte-élément d'application peut comporter
au moins un relief, par exemple un bourrelet annulaire,
agencé pour s'encliqueter sur la paroi transversale pré-
citée.
[0038] Le bouchon peut comporter une surface
d'étanchéité agencée pour s'appliquer sur le porte-élé-
ment d'application. Cette surface d'étanchéité peut être
par exemple une surface définie par une lèvre d'étan-
chéité ou une surface conique.
[0039] Le porte-élément d'application peut aussi, le
cas échéant, comporter une lèvre annulaire d'étanchéi-
té agencée pour s'appliquer contre le bouchon lorsque
celui-ci est en place.
[0040] Le porte-élément d'application peut compor-
ter, dans un mode particulier de mise en oeuvre de l'in-
vention, une jupe recouvrant partiellement l'élément
d'application et défmissant un logement permettant la
fixation de celui-ci sur le porte-élément d'application.
Ledit au moins un canal d'alimentation de l'élément
d'application peut s'étendre au moins partiellement sur
la surface extérieure de cette jupe, laquelle peut ainsi
contribuer à canaliser le produit vers une zone prédé-
terminée de l'élément d'application, ce qui peut s'avérer
utile notamment lorsque l'élément d'application présen-
te une forme particulière, par exemple non symétrique
de révolution.
[0041] Le porte-élément d'application peut compor-
ter, lorsque les canaux d'alimentation sont multiples, au
moins deux pattes entre lesquelles s'étendent lesdits
canaux, voire au moins trois pattes.
[0042] Ces pattes peuvent aider le produit à s'écouler
jusqu'à l'élément d'application, grâce à une rétention ca-
pillaire entre elles, lorsque l'applicateur est orienté avec
l'élément d'application vers le bas avec son axe longi-
tudinal à 45° environ de la verticale, par exemple.
[0043] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, les pattes présentent une face extérieure orien-
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tée obliquement vers l'élément d'application.
[0044] Le logement du porte-élément d'application,
dans lequel est reçu l'élément d'application, peut com-
porter une paroi latérale, constituée par exemple par la
jupe et/ou par les pattes précitées, et une paroi de fond
qui peut être plus épaisse que la paroi latérale, ce qui
peut permettre par exemple au porte-élément d'applica-
tion de résister à la fixation d'une agrafe de maintien
d'un faisceau de poils sur le porte-élément d'application.
[0045] Les pattes peuvent être pourvues, dans le voi-
sinage de leur extrémité libre, de surfaces dirigées vers
l'élément d'application, afin d'améliorer encore l'alimen-
tation de l'élément d'application en produit.
[0046] Le récipient peut comporter deux canaux d'ali-
mentation diamétralement opposés.
[0047] L'élément d'application peut être fixé sur une
partie rapportée sur un porte-élément d'application, ce
dernier comportant de préférence des ailettes intérieu-
res contribuant à assurer ladite fixation.
[0048] Le récipient peut comporter une paroi tubulaire
s'étendant le long d'une partie au moins de la longueur
de l'élément d'application pour répartir le produit délivré
par le ou les canaux d'alimentation autour de l'élément
d'application.
[0049] La paroi tubulaire peut notamment s'étendre
en avant de la partie recevant l'élément d'application et
rapportée dans le porte-élément d'application. Cette pa-
roi tubulaire peut se raccorder à sa base à une paroi
sensiblement tronconique du porte-élément d'applica-
tion.
[0050] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur comportant un récipient
contenant un produit à appliquer, un élément d'applica-
tion fixé sur le récipient au moins lors de l'utilisation, un
bouchon pour fermer le récipient, ce dernier comportant
au moins un canal d'alimentation en produit de l'élément
d'application, ce canal étant en communication avec l'in-
térieur du récipient, ce canal étant disposé de manière
à amener du produit contenu dans le récipient sur le
pourtour extérieur de l'élément d'application, l'élément
d'application étant fixé dans un logement d'un porte-élé-
ment d'application comportant au moins une partie, par
exemple tronconique, réduisant la section intérieure of-
ferte par le porte-élément d'application au passage du
produit.
[0051] Cette réduction de section peut permettre de
bénéficier d'une section relativement large en amont,
donc de diminuer la perte de charge et de favoriser
l'écoulement du produit, si nécessaire.
[0052] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur comportant un récipient
contenant un produit à appliquer, un élément d'applica-
tion fixé sur le récipient au moins lors de l'utilisation, un
bouchon pour fermer le récipient, le récipient compor-
tant une pluralité de canaux d'alimentation en produit de
l'élément d'application, disposés de manière à amener
du produit contenu dans le récipient sur le pourtour ex-
térieur de l'élément d'application.

[0053] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur comportant un récipient
contenant un produit à appliquer, un élément d'applica-
tion fixé sur le récipient au moins lors de l'utilisation, un
bouchon pour fermer le récipient, le récipient compor-
tant au moins un canal d'alimentation en produit de l'élé-
ment d'application, ce canal étant en communication
fluidique avec l'intérieur du récipient, ce canal étant en
outre disposé de manière à amener du produit contenu
dans le récipient sur le pourtour extérieur de l'élément
d'application, le récipient comportant un corps de réci-
pient pourvu d'un col et un adaptateur comportant une
jupe de montage dans laquelle le col est fixé.
[0054] Selon un autre de ses aspects, l'invention con-
cerne également un dispositif configuré pour appliquer
un produit comportant:

- un récipient délimitant un espace intérieur configuré
pour contenir le produit à appliquer, l'espace inté-
rieur délimitant un volume,

- un élément d'application fixé sur le récipient au
moins lors de l'utilisation de l'élément d'application,
l'élément d'application définissant un pourtour ex-
térieur, et

- un bouchon configuré pour fermer le récipient, ce
bouchon délimitant un logement configuré pour re-
cevoir l'élément d'application, le volume délimité
par le logement étant inférieur au volume de l'espa-
ce intérieur du récipient,

- au moins un canal configuré pour alimenter l'élé-
ment d'application en produit provenant du réci-
pient,

dans lequel ledit au moins un canal est en communica-
tion fluidique avec l'espace intérieur du récipient quand
le bouchon ferme le récipient,
dans lequel ledit au moins un canal débouche directe-
ment sur le pourtour extérieur de l'élément d'application,
dans lequel l'élément d'application comporte une extré-
mité connectée au récipient et une extrémité libre, ces
deux extrémités définissant entre elles un axe, et
dans lequel ledit au moins un canal s'étend dans une
direction non perpendiculaire par rapport à cet axe.
[0055] Selon un mode de réalisation particulier, ledit
au moins un canal s'étend dans une direction sensible-
ment parallèle à l'axe défini par l'élément d'application.
[0056] Toujours selon un mode de réalisation particu-
lier, ledit au moins un canal est configuré de manière à
pouvoir amener le produit depuis le récipient jusqu'à et
sur le pourtour extérieur de l'élément d'application.
[0057] Ledit au moins un canal peut comprendre,
dans un exemple de réalisation, une portion ayant une
section transversale tubulaire et une portion ayant une
section transversale ouverte sur le côté.
[0058] Ledit au moins un canal peut comprendre une
pluralité de canaux.
[0059] Selon un autre de ses aspect, l'invention con-
cerne un procédé pour appliquer un produit, le procédé
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comportant les étapes consistant à :

- fournir un dispositif comportant :

- un récipient délimitant un espace intérieur con-
tenant un produit,

- un élément d'application fixé sur le récipient et
définissant un pourtour extérieur, et

- un bouchon délimitant un logement configuré
pour recevoir l'élément d'application lorsque le
dispositif est dans une position de stockage, le
logement ayant un volume inférieur au volume
de l'espace intérieur,

- retirer le bouchon du récipient de manière à dévoiler
l'élément d'application,

- amener le produit contenu dans l'espace intérieur
au travers d'un canal débouchant directement sur
le pourtour extérieur de l'élément d'application de
manière à ce que le canal amène le produit jusqu'à
et sur le pourtour extérieur de l'élément d'applica-
tion.

[0060] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, d'un applicateur conforme à un pre-
mier exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- les figures 2 à 6 sont des coupes longitudinales,
schématiques et partielles, de variantes de réalisa-
tion de l'applicateur,

- la figure 7 représente l'applicateur de la figure 6 une
fois le bouchon ôté,

- les figures 8 et 11 sont des vues analogues à la fi-
gure 6, représentant d'autres variantes de réalisa-
tion,

- la figure 9 représente isolément un adaptateur réa-
lisé d'une seule pièce avec le porte-élément d'ap-
plication,

- la figure 10 est une vue partielle et schématique de
dessus, selon la flèche X de la figure 9, et

- la figure 12 est une vue analogue à la figure 6, d'une
autre variante de réalisation.

[0061] L'applicateur 1 représenté à la figure 1 com-
porte un récipient 2 composé d'un corps de récipient 3,
d'un adaptateur 4 fixé sur le corps de récipient 3 et d'un
porte-élément d'application 5 fixé sur l'adaptateur 4.
[0062] Un élément d'application 7 est fixé dans un lo-
gement 8 du porte-élément d'application 5.
[0063] Un bouchon de fermeture 10, composé dans
l'exemple considéré d'un corps de bouchon 11 et d'une
capsule 12 rapportée sur celui-ci, peut fermer de ma-
nière étanche le récipient.
[0064] L'élément d'application 7 est par exemple un

faisceau de poils, les poils étant de même nature ou de
différentes natures, droits ou ondulés, disposés de fa-
çon à constituer un pinceau pour l'application de produit
sur les ongles.
[0065] L'invention n'est pas limitée à un élément d'ap-
plication 7 particulier et l'on peut utiliser des éléments
d'application 7 de toutes natures et formes, tels que par
exemple des embouts floqués, des mousses, des feu-
tres, des brosses, des pointes souples, cette liste
n'étant pas limitative.
[0066] Le corps de récipient 3 n'a été représenté que
partiellement sur la figure 1 mais présente, de préféren-
ce, une forme générale allongée selon l'axe longitudinal
X de l'applicateur 1.
[0067] Dans l'exemple considéré, le corps du réci-
pient 3 est réalisé par extrusion/soufflage avec un col
13 et une paroi souple 14 à mémoire de forme sur la-
quelle l'utilisateur peut exercer une pression afm de di-
minuer son volume intérieur et forcer la distribution de
produit contenu dans celui-ci sur l'élément d'application
7, comme cela sera précisé dans la suite.
[0068] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à la
réalisation du corps de récipient 3 par extrusion/souffla-
ge et celui-ci peut être réalisé par d'autres techniques
encore, par exemple par injection, dans une ou plu-
sieurs matières thermoplastiques ou thermodurcissa-
bles, en verre ou en céramique ou dans des métaux.
[0069] Le produit contenu dans le corps de récipient
3 est par exemple un vernis à ongles mais on ne sort
pas du cadre de la présente invention lorsque ce produit
est un liquide autre, par exemple un dissolvant ou plus
généralement tout autre produit cosmétique ou de soin,
voire un produit non cosmétique, par exemple une pein-
ture pour effectuer des retouches sur une carrosserie
automobile.
[0070] Le corps de récipient 3 peut loger une bille per-
mettant d'homogénéiser son contenu, le cas échéant.
[0071] Dans l'exemple considéré, l'adaptateur 4 est
fixé par encliquetage sur le col 13, ce dernier compor-
tant à cet effet une gorge annulaire 15 dans laquelle
s'encliquètent des reliefs 16 de l'adaptateur 4, ces re-
liefs 16 étant portés par une jupe de montage 20, tubu-
laire d'axe X.
[0072] Dans une variante non illustrée, la jupe de
montage 20 pourrait être discontinue et comporter des
pattes d'accrochage sur le corps de récipient 3.
[0073] L'adaptateur 4 peut comporter en outre, com-
me illustré, une lèvre annulaire d'étanchéité 18 destinée
à s'appliquer sur la surface intérieure du col 13 et des
nervures 19 destinées à serrer le col 13, ces nervures
étant réalisées sur la jupe de montage 20. Les nervures
19 permettent d'éviter que l'adaptateur 4 ne tourne re-
lativement au col 13, lors du dévissage du bouchon 10.
[0074] Dans l'exemple considéré, une paroi transver-
sale 22 s'étend perpendiculairement à l'axe X, se rac-
corde à la jupe 20 et supporte la lèvre d'étanchéité 18.
Cette paroi transversale 22 définit une ouverture 23.
[0075] L'adaptateur 4 comporte également une jupe
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25 de réception du bouchon 10, filetée intérieurement
dans l'exemple de la figure 1, dans laquelle peut se vis-
ser le bouchon 10.
[0076] Cette jupe 25 s'étend dans le prolongement de
la jupe 20, au-dessus de la paroi transversale 22.
[0077] Le porte-élément d'application 5 comporte une
partie tubulaire 28 qui traverse l'ouverture 23 et porte
une collerette 29 qui vient en appui axialement sur la
face supérieure de la paroi transversale 22, comme il-
lustré.
[0078] La partie tubulaire 28 comporte un bourrelet
annulaire 30 qui est encliqueté sous la paroi transver-
sale 22, afin de retenir le porte-élément d'application 5
sur l'adaptateur 4.
[0079] Le diamètre extérieur de la partie tubulaire 28
correspond sensiblement à celui de l'ouverture 23.
[0080] La paroi transversale 22 porte une petite lèvre
annulaire 60 afin d'améliorer encore l'étanchéité du
montage du porte-élément d'application 5 sur l'adapta-
teur 4 en position fermée.
[0081] Dans l'exemple de la figure 1, la partie tubulai-
re 28 se raccorde par une partie tronconique 33 à une
partie supérieure 34, pleine, qui définit le fond du loge-
ment 8 recevant l'élément d'application 7. Cette partie
34 est prolongée supérieurement par une jupe 36 qui
défmit la paroi latérale du logement 8 et recouvre par-
tiellement l'élément d'application 7.
[0082] La section transversale intérieure du logement
8 est circulaire d'axe X dans l'exemple considéré.
[0083] La partie 34 est traversée par un canal 40 d'ali-
mentation en produit de l'élément d'application 7. Ce ca-
nal 40 s'étend dans l'exemple illustré parallèlement à
l'axe X, ce qui peut faciliter sa réalisation par moulage
et débouche à l'intérieur du porte-élément d'application
5 sensiblement en haut de la partie tronconique 33, tra-
verse la partie 34 et continue le long de la jupe 36, étant
ouvert radialement vers l'extérieur sur sa portion 66
s'étendant sur la jupe 36.
[0084] La partie 34 est délimitée extérieurement par
une surface tronconique 42, sur laquelle le canal 40 dé-
bouche par un orifice 65 avant de s'étendre le long de
la jupe 36.
[0085] La section de l'orifice 65 est adaptée à la vis-
cosité du produit contenu dans le récipient, de façon à
ce que le débit de produit ne soit pas trop grand lorsque
le récipient est retourné.
[0086] Dans l'exemple considéré, le canal 40 permet
également une reprise d'air, lorsque le corps de réci-
pient reprend par élasticité sa forme initiale.
[0087] Grâce à la présence de la partie tubulaire 28,
dont la section intérieure est largement supérieure à cel-
le de l'orifice 65 dans l'exemple considéré, la perte de
charge subie par le produit est relativement faible, étant
essentiellement occasionnée par la traversée de la par-
tie 34.
[0088] Dans l'exemple de la figure 1, le corps de bou-
chon 11 comporte un col 43, fileté extérieurement, qui
se visse dans la jupe 25 et qui s'applique au terme du

vissage du bouchon 10, par sa surface radialement in-
térieure 44, contre la partie tubulaire 28 et par sa tranche
d'extrémité 45 contre la collerette 29. Cela permet d'ob-
tenir une fermeture étanche du récipient.
[0089] Le col 43 est prolongé supérieurement d'une
part par une jupe extérieure 47, cette dernière étant
dans l'exemple considéré cylindrique de révolution
autour de l'axe X, et d'autre part par une jupe intérieure
48, défmissant avec la jupe extérieure 47 un espace an-
nulaire 49. La jupe intérieure 48 est fermée supérieure-
ment par une paroi supérieure 50, située en retrait de
l'extrémité supérieure 52 de la jupe extérieure 47.
[0090] Dans l'exemple représenté à la figure 1, la cap-
sule 12 comporte une jupe 54 qui est engagée avec fric-
tion sur la jupe intérieure 48, dans l'espace annulaire
49. La capsule 12 repose contre la paroi supérieure 50,
la face extérieure 55 de cette capsule 12 venant sensi-
blement à affleurement de l'extrémité supérieure 52 de
la jupe extérieure 47.
[0091] La jupe intérieure 48 définit, avec la paroi su-
périeure 50, un logement 58 dans lequel s'étend l'élé-
ment d'application 7, ce logement 58 présentant une
hauteur suffisante pour que l'élément d'application 7
garde son extrémité supérieure en retrait de la paroi su-
périeure 50, comme on peut le voir sur la figure 1.
[0092] Le volume de ce logement 58 est relativement
faible, étant par exemple plus de cinq fois plus faible
que celui du corps de récipient 3, étant par exemple in-
férieur à 1 cm3, tandis que la contenance du récipient
est par exemple supérieure à 5 cm3.
[0093] Ainsi, le risque de séchage du produit sur l'élé-
ment d'application est réduit.
[0094] Le corps de bouchon 11 peut être réalisé dans
une matière plastique transparente et la capsule 12 peut
porter une pastille indicatrice de la couleur du produit,
cette pastille comportant par exemple un dépôt du mê-
me produit que celui contenu dans le récipient.
[0095] Pour assembler l'applicateur 1, on peut procé-
der de la manière suivante.
[0096] On commence par disposer le bouchon 10 à
l'envers puis le porte-élément 5 sur lequel a été préala-
blement fixé l'élément d'application est inséré dans le
logement 58, la collerette 29 venant en appui contre la
tranche 45 du col 43 du bouchon.
[0097] Ensuite, l'adaptateur 4 est vissé sur le col 43,
ce qui pousse le bourrelet annulaire 30 à travers la paroi
transversale 22.
[0098] Au terme du vissage de l'adaptateur, l'ensem-
ble ainsi formé peut être retourné et fixé par enclique-
tage sur le corps de récipient 3, celui-ci ayant été rempli
du produit à appliquer.
[0099] Pour se servir de l'applicateur 1, l'utilisateur
dévisse le bouchon 10 et peut retourner le récipient 2,
de manière à orienter vers le bas l'élément d'application
7, par exemple à 45° environ de la verticale. Au besoin,
l'utilisateur peut exercer une pression sur la paroi 14 du
corps de récipient 3 pour forcer du produit à circuler à
travers le canal d'alimentation 40.
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[0100] Le produit qui sort par l'orifice 65 peut s'écouler
par gravité le long de la portion 66 du canal d'alimenta-
tion s'étendant sur la jupe 36 pour atteindre le pourtour
de l'élément d'application 7.
[0101] L'utilisateur peut, s'il le souhaite et si l'orienta-
tion du récipient le permet, contrôler visuellement la
quantité distribuée à travers l'orifice 65, afin d'éviter de
surcharger l'élément d'application 7 en produit.
[0102] L'exemple de réalisation représenté à la figure
2 diffère de celui décrit précédemment en référence à
la figure 1 par la forme du porte-élément d'application 5
et par celle du bouchon 10.
[0103] La partie tubulaire 28 du porte-élément d'ap-
plication 5 est identique à celle de la figure 1 pour la
portion qui s'étend sous la collerette 29 mais comporte
au-dessus de cette dernière une portion tronconique 70
puis une portion cylindrique 71 se raccordant à la partie
34.
[0104] La partie cylindrique 71 présente une hauteur
supérieure à celle de la jupe 25, de telle sorte que le
porte-élément d'application 5 dépasse davantage de
l'adaptateur 4 que dans le mode de réalisation précé-
demment décrit, ce qui peut faciliter l'application, le cas
échéant.
[0105] Le bouchon 10 de l'exemple de la figure 2 com-
porte une jupe extérieure 47 identique à celle de la figure
1, mais la jupe intérieure 48 comporte en partie supé-
rieure une lèvre annulaire 73 élastiquement déformable
qui s'applique contre la surface extérieure 74 de la partie
cylindrique 71, sensiblement au niveau de son raccor-
dement à la partie 34.
[0106] La lèvre 73 peut racler le porte-élément d'ap-
plication 5 à chaque fois que le bouchon 10 est enlevé,
ce qui peut réduire les risques de salissures.
[0107] En outre, la lèvre 73, en s'appliquant de ma-
nière étanche sur le porte-élément d'application 5, peut
diminuer le volume du logement 58 du bouchon 10 con-
tenant l'élément d'application 7, et réduire le risque que
du produit ne s'écoule jusqu'à la collerette 29.
[0108] La capsule 12 contribue dans l'exemple de la
figure 2 à l'étanchéité de la fermeture du récipient et
comporte à cet effet une jupe 76 qui est engagée de
manière étanche sur la jupe intérieure 48.
[0109] L'exemple de réalisation de la figure 3 diffère
de celui de la figure 1 par la forme de l'adaptateur 4, par
celle du bouchon 10, ainsi que par la nature de l'élément
d'application 7, qui est dans l'exemple considéré un em-
bout floqué.
[0110] Le bouchon 10 comporte d'une part un corps
11 qui est réalisé par exemple en verre, ce corps 11 étant
fermé en partie supérieure et comportant en partie infé-
rieure une gorge annulaire 80 et d'autre part une jupe
tubulaire extérieure 81. Cette dernière comporte un bos-
sage 83 encliqueté dans la gorge annulaire 80, étant
filetée intérieurement pour se visser sur une jupe 85,
filetée extérieurement, de l'adaptateur 4, cette jupe 85
remplaçant la jupe 25 filetée intérieurement des exem-
ples des figures 1 et 2.

[0111] Le corps 11 comporte une partie inférieure qui
s'applique de manière étanche contre la partie tubulaire
28 au-dessus de la collerette 29.
[0112] L'exemple de réalisation de la figure 4 diffère
de celui de la figure 1 uniquement par la forme du bou-
chon 10 et par la nature de l'élément d'application 7.
[0113] Dans l'exemple de la figure 4, le bouchon 10
est monolithique, étant réalisé par exemple d'un seul te-
nant en matière plastique transparente ou en verre. Le
bouchon 10 comporte un col 43 agencé d'une part pour
se visser sur la jupe 25 filetée intérieurement de l'adap-
tateur 4, et d'autre part pour s'appliquer de manière
étanche contre la partie tubulaire 28.
[0114] L'exemple de réalisation de la figure 5 reprend
l'adaptateur de la figure 3 et se démarque de l'exemple
de cette figure par le fait que la jupe extérieure 81 se
raccorde supérieurement à une jupe intérieure 90, dont
l'extrémité inférieure 91 se situe axialement au-dessus
de la partie filetée engagée sur la jupe 85. Le relief 83
a été supprimé. Le corps 11 est engagé dans la jupe
intérieure 90 et présente un épaulement 93 qui vient en
butée contre l'extrémité inférieure 91 de la jupe 90. Le
corps 11 s'applique par sa tranche inférieure contre la
collerette 29 et s'applique également contre la partie tu-
bulaire 28. Il est par exemple réalisé dans une matière
transparente ou non, alors que la jupe extérieure 81 est
réalisée dans une matière opaque. La partie supérieure
96 du corps 11 constitue une fenêtre permettant de voir
l'élément d'application 7 et, le cas échéant, d'observer
la couleur du produit dans le cas d'un dépôt de celui-ci
contre la surface intérieure du corps 11.
[0115] L'exemple de réalisation de la figure 6 compor-
te un bouchon 10 ayant une structure assez proche de
celle illustrée à la figure 1. L'adaptateur 4 comporte,
comme dans l'exemple de la figure 1, des jupes de mon-
tage 20 et de réception 25 du bouchon 10, la jupe 25
étant prolongée supérieurement par un rebord 98 dont
le diamètre intérieur est légèrement supérieur au dia-
mètre extérieur de la jupe 47. L'adaptateur 4 comporte
encore une lèvre annulaire 99 ménageant avec le re-
bord 98 une gorge annulaire 100 dont le rôle est d'amé-
liorer l'ergonomie, l'esthétique et la facilité de démoula-
ge.
[0116] L'applicateur de la figure 6 comporte plusieurs
canaux 40 d'alimentation de l'élément d'application 7 en
produit.
[0117] Ces canaux 40 comportent des portions 103
qui traversent la partie 34 et qui débouchent dans des
espaces 104 ménagés entre des pattes 105, ces der-
nières présentant comme on peut le voir sur la figure 7
notamment, une surface extérieure 106 s'étendant obli-
quement vers l'élément d'application 7. Le nombre de
pattes 105 est par exemple compris entre 2 et 8.
[0118] L'exemple de réalisation de la figure 8 compor-
te un adaptateur 4 dont la jupe de montage 20 est agen-
cée pour se visser sur le col 13 du corps de récipient 3.
La paroi transversale 22 comporte une petite lèvre an-
nulaire 110 agencée pour s'appliquer sur la tranche su-
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périeure du col 13.
[0119] La jupe 25 de l'adaptateur 4 est similaire à celle
de l'exemple de la figure 1.
[0120] Dans l'exemple de la figure 8, le bouchon 10
comporte un corps 11 monolithique dont le col 43 pré-
sente un filetage extérieur agencé pour se visser dans
la jupe 25.
[0121] Le porte-élément d'application 5 est réalisé
d'un seul tenant avec l'adaptateur 4, comme on peut le
voir également sur la figure 9.
[0122] La partie tubulaire 28 du porte-élément d'ap-
plication 5 se raccorde à la paroi transversale 22. L'élé-
ment d'application 7 est alimenté par une pluralité de
canaux 40 qui sont angulairement équirépartis autour
de l'axe X et qui débouchent par des orifices 115, com-
me on peut le voir sur la figure 10, entre des pattes 116
qui s'étendent le long de la jupe 36, autour et légèrement
au-dessus de celle-ci. Ces pattes 116 présentent à leur
extrémité une surface 118 inclinée vers le bas vers l'em-
bouchure du logement 8, comme on peut le voir sur la
figure 10 notamment. Cette surface 118 facilite l'écou-
lement du produit sur le pourtour extérieur de l'élément
d'application et évite la formation d'une goutte de produit
lors de l'utilisation inclinée. La surface 118 peut faciliter
l'écoulement du produit sur le pourtour de l'élément
d'application 7.
[0123] Le mode de réalisation de la figure 11 diffère
de celui de la figure 8 essentiellement par la présence
sur le porte-élément d'application 5 d'une lèvre annulai-
re d'étanchéité 112 qui diverge vers le haut. Cette lèvre
112 est agencée pour s'appliquer, sensiblement à hau-
teur de la base de la partie 34, sur le bouchon 10, lors-
que celui-ci est en place sur le récipient. La lèvre 112
permet de limiter le volume intérieur du bouchon.
[0124] L'élément d'application 7 peut être reçu dans
un logement 8 qui peut être défini par une partie 34 ve-
nue de matière par moulage avec l'ensemble du porte-
élément d'application 5, comme c'est le cas notamment
de l'exemple représenté à la figure 1, ou être défini par
une pièce rapportée, comme c'est le cas notamment de
l'exemple de la figure 12.
[0125] On voit sur cette figure que le porte-élément
d'application 5 comporte des ailettes intérieures 122
permettant la fixation de la partie 34 dans le porte-élé-
ment d'application 5. Cette fixation s'effectue par serra-
ge mais pourrait en variante s'effectuer par encliquetage
ou autrement.
[0126] En outre, comme on peut le voir sur la figure
12, une paroi tubulaire 125 peut s'étendre le long d'une
portion de la longueur de l'élément d'application 7 à l'ex-
trémité du porte-élément d'application 5.
[0127] Dans l'exemple considéré, l'alimentation de
l'élément d'application en produit s'effectue au travers
de deux canaux 126 et 127 diamétralement opposés,
formés entre la partie 34 et le porte-élément d'applica-
tion 5 sensiblement à la base de la paroi tubulaire 125.
Cette dernière permet d'assurer une répartition plus ho-
mogène du produit autour de l'élément d'application 7.

[0128] Les canaux 126 et 127 débouchent dans l'es-
pace annulaire formé entre l'extrémité supérieure 131
de la partie 34 et la paroi tubulaire 125 et par l'élément
d'application 7 et la paroi tubulaire 125.
[0129] La paroi tubulaire 125 se raccorde à sa base
à une paroi sensiblement tronconique 130 du porte-élé-
ment d'application, laquelle converge en direction de
l'extrémité distale de l'élément d'application 7.
[0130] Le nombre de canaux pourrait être différent, et
l'on pourrait avoir par exemple plus de deux canaux uni-
formément répartis autour de l'axe X.
[0131] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits et de
nombreuses modifications peuvent y être apportées
sans que l'on sorte de son cadre.
[0132] En particulier, les caractéristiques des diffé-
rents modes de réalisation qui viennent d'être décrits
peuvent se combiner entre elles au sein de nouveaux
modes de réalisation.
[0133] La partie 34 peut être réalisée avec une forme
différente et notamment une forme évidée, cette partie
34 pouvant à la limite ne pas être plus épaisse que la
jupe 36, notamment lorsqu'un mode de fixation de l'élé-
ment d'application autre que l'agrafage est utilisé et qu'il
n'est pas nécessaire que le fond du logement 8 soit ren-
forcé.
[0134] Le ou les canaux 40 d'alimentation de l'élé-
ment d'application 7 peuvent être réalisés autrement
encore, et notamment être non parallèles à l'axe X.
[0135] Le cas échéant, le fond du logement 8 peut
communiquer par un passage avec l'intérieur du réci-
pient.
[0136] Le bouchon peut se fixer sur le porte-élément
d'application et ce dernier se fixer sur le corps de réci-
pient.
[0137] Dans une variante non illustrée, le corps de ré-
cipient est remplacé par un récipient équipé d'une pom-
pe ou d'une valve, et l'adaptateur peut être relié au corps
de récipient de manière à pouvoir agir sur une tige de
pompe ou de valve.
[0138] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (1) comportant:

- un récipient (2) contenant dans un espace in-
térieur un produit cosmétique et/ou de soin à
appliquer,

- un élément d'application (7) fixé sur le récipient
au moins lors de l'utilisation,

- un bouchon (10) pour fermer le récipient, ce
bouchon comportant un logement (58) pour re-
cevoir l'élément d'application, le volume de ce
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logement étant inférieur à celui de l'espace in-
térieur du récipient contenant le produit à ap-
pliquer,

le récipient comportant au moins un canal (40 ; 126,
127) d'alimentation en produit de l'élément d'appli-
cation (7), ce canal étant en communication avec
l'intérieur du récipient quand le bouchon ferme le
récipient et débouchant directement à l'extérieur de
l'élément d'application, ce canal étant en outre dis-
posé de manière à pouvoir amener du produit con-
tenu dans le récipient sur le pourtour extérieur de
l'élément d'application (7).

2. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que du produit contenu dans le récipient
peut être amené dans le logement du bouchon par
le canal, de telle sorte que le logement peut être
rempli au moins partiellement par le produit lorsque
le bouchon ferme le récipient.

3. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que le canal est configuré de telle sorte
qu'il permet au produit de s'écouler par gravité dans
le logement (58) du bouchon.

4. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte plusieurs canaux (40) d'alimen-
tation de l'élément d'application.

5. Applicateur selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que les canaux d'alimentation (40) sont
équirépartis angulairement autour d'un axe longitu-
dinal (X) de l'applicateur.

6. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
communication fluidique établie entre le logement
(58) du bouchon qui reçoit l'élément d'application
(7) et l'espace intérieur du récipient s'effectue ex-
clusivement par ledit canal (40).

7. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur du récipient (2) est au moins double de
celle du bouchon (10).

8. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte un porte-élément d'application
(5) et par le fait que ledit au moins un canal d'ali-
mentation (40) est formé dans ce porte-élément
d'application.

9. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte un corps de récipient (3) et un

adaptateur (4) qui est fixé sur le corps de récipient
(3) et permet la fixation amovible du bouchon (10).

10. Applicateur selon les revendications 8 et 9, carac-
térisé par le fait que le porte-élément d'application
(5) est rapporté sur cet adaptateur (4).

11. Applicateur selon les revendications 8 et 9, carac-
térisé par le fait que le porte-élément d'application
(5) est réalisé d'une seule pièce par moulage de
matière avec l'adaptateur (4).

12. Applicateur selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que l'adaptateur (4) se visse sur le corps
de récipient (3).

13. Applicateur selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que l'adaptateur (4) se fixe par enclique-
tage sur le corps de récipient (3).

14. Applicateur selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que l'adaptateur (4) comporte une lèvre
annulaire d'étanchéité (18), agencée pour s'appli-
quer de manière étanche contre un col (13) du
corps de récipient (3).

15. Applicateur selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que le bouchon (10) est agencé pour se
visser sur l'adaptateur (4).

16. Applicateur selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que le bouchon (10) se visse sur une
jupe (25) filetée intérieurement.

17. Applicateur selon les revendications 8 et 9, carac-
térisé par le fait que le bouchon (10) s'applique de
manière étanche sur le porte-élément d'application
(5) et/ou l'adaptateur (4).

18. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bouchon (10) est réalisé au moins partiellement
dans une matière transparente.

19. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bouchon comporte un corps (11) et une capsule
(12) fixée sur le corps (11), cette capsule (12) défi-
nissant au moins partiellement le dessus du bou-
chon.

20. Applicateur selon la revendication 19, caractérisé
par le fait que la capsule (12) ne contribue aucu-
nement à la fermeture du récipient.

21. Applicateur selon la revendication 19, caractérisé
par le fait que la capsule (12) contribue à la ferme-
ture du récipient.
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22. Applicateur selon la revendication 21, caractérisé
par le fait que la capsule (12) comporte une jupe
(76) venant s'appliquer de manière étanche sur une
jupe correspondante (48) du corps (11) du bouchon.

23. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
bouchon (10) est réalisé entièrement en une matiè-
re transparente.

24. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le bouchon (10) comporte une jupe
extérieure (81) et une jupe intérieure (90) se rac-
cordant supérieurement à la jupe extérieure (81), la
jupe extérieure (81) étant agencée pour se visser
sur une jupe (85) filetée extérieurement du récipient
et par le fait que le bouchon (10) comporte en outre
un corps (11) engagé dans la jupe intérieure (90),
ce corps (11) étant agencé pour s'appliquer de ma-
nière étanche contre le porte-élément d'application
(5).

25. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le bouchon comporte une jupe inté-
rieure (48) et une jupe extérieure (47) se raccordant
inférieurement à la jupe intérieure, cette dernière
étant agencée pour se visser sur une jupe (25) file-
tée intérieurement du récipient.

26. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le bouchon (10) comporte plusieurs
pièces rapportées les unes sur les autres.

27. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le bouchon (10) est monolithique.

28. Applicateur selon les revendications 8 et 9, carac-
térisé par le fait que le porte-élément d'application
(5) comporte une collerette (29), destinée à venir
en butée contre une paroi transversale (22) de
l'adaptateur (4).

29. Applicateur selon la revendication 28, caractérisé
par le fait que le bouchon s'applique sur la colle-
rette (29) au terme de son vissage.

30. Applicateur selon l'une des revendications 28 et 29,
caractérisé par le fait que le porte-élément d'ap-
plication (5) comporte au moins un relief (30), no-
tamment un bourrelet annulaire, agencé pour s'en-
cliqueter sur la paroi transversale (22).

31. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 28 à 30, caractérisé par le fait que la paroi
transversale (22) comporte une lèvre annulaire
(60).

32. Applicateur selon la revendication 8, caractérisé

par le fait que le bouchon comporte une surface
d'étanchéité agencée pour s'appliquer sur le porte-
élément d'application (5).

33. Applicateur selon la revendication 32, caractérisé
par le fait que la surface d'étanchéité est définie
par une lèvre (73).

34. Applicateur selon la revendication 32, caractérisé
par le fait que la surface d'étanchéité est conique.

35. Applicateur selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le porte-élément d'application (5)
comporte une lèvre annulaire d'étanchéité (112)
agencée pour s'appliquer contre le bouchon (10)
lorsque celui-ci est en place.

36. Applicateur selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le porte-élément d'application (5)
comporte une jupe (36) recouvrant partiellement
l'élément d'application (7).

37. Applicateur selon la revendication 36, caractérisé
par le fait que ledit au moins un canal (40) d'ali-
mentation de l'élément d'application (7) s'étend sur
une surface extérieure de cette jupe (36).

38. Applicateur selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le porte-élément d'application (5)
comporte, lorsque les canaux d'alimentation (40)
sont multiples, au moins deux pattes (105 ; 116) en-
tre lesquelles s'étendent lesdits canaux (40), voire
au moins trois telles pattes.

39. Applicateur selon la revendication 38, caractérisé
par le fait que les pattes (105) présentent une face
extérieure (106) orientée obliquement vers l'élé-
ment d'application (7).

40. Applicateur selon la revendication 38, caractérisé
par le fait que les pattes (116) sont pourvues, dans
le voisinage de leur extrémité libre, de surfaces
(118) dirigées vers l'élément d'application (7).

41. Applicateur selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le logement (8) du porte-élément
d'application (7) dans lequel est reçu l'élément d'ap-
plication (7) comporte une paroi latérale (36) et une
paroi de fond (34) qui est plus épaisse que la paroi
latérale.

42. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application (7) est un pinceau.

43. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient (2) contient un vernis à ongles.
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44. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que le récipient comporte deux canaux
d'alimentation (126, 127) diamétralement opposés.

45. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que l'élément d'application est fixé sur
une partie (34) rapportée sur un porte-élément d'ap-
plication (5), ce dernier comportant de préférence
des ailettes intérieures (122) contribuant à assurer
ladite fixation.

46. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient comporte une paroi tubulaire (125) s'éten-
dant le long d'une partie au moins de la longueur
de l'élément d'application pour répartir le produit dé-
livré par le ou les canaux d'alimentation autour de
l'élément d'application.
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